


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

En vertu: 

• de la copie exécutoire d"un jugement réputé contradictoire et rendu en 

premier ressott par le Tribunal Judiciaire de PARIS - Chambre charges 

de copropriété le 12 mars 2020 et signifié le 3 juin 2020 à la Direction 

Nationale d'interventions Domaniales (DNID) prise en sa qualité de 

curateur à la succession de Monsieur   et le 4 juin 2020 à Madame   

veuve   par la SCP CHOURAQUI - NACACHE - 

FOURRIER - SADOU , Commissaires de Justice à CRETEIL, 

devenu définitif.

• des résolutions 19.1, 19.2, 19.3 et 19.4 du procè -verbal de !"assemblée 
générale des copropriétaires du 31 août 2020 ayant habilité le Syndic à 
introduire une procédure de saisie immobilière à !"encontre de Madame   
veuve   et la Direction Nationale d'interventions Domaniales - 
DNID prise en sa qualité de curateur à la uccession de Monsieur   
sur les lots I et 2 leur appartenant dans ladite copropriété.

Le poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a fait signifier commandement de 
payer valant saisie immobilière à: 

1 °) Madame   veuve   née le   à  , de nationalité française. retraitée, veuve de 
Monsieur   et non remariée, demeurant   par exploit de la SCP 
CHOURAQUI - ACACHE - FOURRIER - SADOUN, Commissaires de 
Justice à CR ETEi L, en date du I cr février 2023 

Acte délivré selon les dispositions des a11icles 656 et 658 du Code de procédure 
civile. 

2°) Direction Nationale d'interventions Domaniales ci-après DNID sise Les 
Ellipses 3 avenue du Chemin de Presles 94417 SAINT MAURICE CEDEX 
prise en sa qualité de curateur à la succession de Monsieur   né le   
à   décédé le   à   nommée par jugement rendu le 6 janvier 2015 par la 
Première chambre civile du Tribunal de Grande Instance de CRETEIL par 
exploit de la SCP CI-IOURAQUI - ACACHE - FOURRIER - SADOUN, 
Commissaires de Justice à CRETEIL, en date du 31 janvier 2023 

Acte remis à Monsieur Jean-Marc TALMO, Inspecteur divisionnaire des 
Finances Publiques, qui s'est déclaré habilité à recevoir la copie 

PARTIES SAISIES 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains du 
commissaire de justice, ayant charge de recevoir, ou encore entre les mains de 
l'Avocat constitué sus-dénommé et domicilié, 

la somme totale de 

QUARA TE HUIT MILLE TROIS EUROS et NEUF CENTIMES 
( 48.003,09 €) 
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ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Les biens et droits i111mobiliers dont s·agit appartiennent à : 

1 °) Madame Monique, Mauricette MATRAT veuve AOUADJ née le 1°' mai 
1946 à SAINT CALAIS (Sarthe), de nationalité française, retraitée, veuve de 
Monsieur A111111ar AOUADJ et non re111ariée, demeurant 27 avenue Lucien 

(Bâtiment 11) 94400 VITRY SUR SEI E. Français 

2°) Direction Nationale d'interventions Domaniales ci-après DNID sise Les 
Ellipses 3 avenue du Chemin de Presles 94417 SAINT MAURICE CEDEX 
prise en sa qualité de curateur à la succession de Monsieur  et 
nommée par jugement rendu le 6 janvier 2015 par la Première chambre 
civile du Tribunal de Grande Instance de CR ETEi L. 

Pour les avoir acquis de 

Madame   épouse   née le   à  , de nationalité française, séparée de 
corps de Monsieur  , sans profession, demeurant  

Aux termes d·un acte reçu par Maître Lucien ABIB. Notaire à PARIS. le 28 
septembre 1970 

Pour le prix de Quarante Mille Francs (40.000 francs) soit 6.097,96 € 

Une expédition dudit acte a été publiée au bureau des hypothèques de la 
Seine le 25 novembre 1970 volume 8598 11

° 11. 

xxxxxxxxxxxxxx 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son 
affa ire personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais 
exclusifs tous actes de propriété antérieure qu'i I avisera, toutes autorisations lui 
étant données par le poursuivant, lequel ne pourra en aucun cas être inquiété, ni 
recherché à ce sujet. 
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ASSOCIÉS 

PREMIERE 

EXPÉDITION 

l.'AN DEUX .\11LLE Vl:'l'GT TROIS 
F.T LF. \'l'<GT-lll'I r \JAR� 

A LA llEQl f:n; DE: 

S) ndÎ\'al dc!I- l'Opropriétnin•s dr l'immeuble Ll rut.• 
Ani:éliqu{' Compoint Pari, JRtm, rt!pn.•-,i:ntt.! par son ::t)ndic en 
cxcn.:ice k cabinet Gll Ucstion et transactions de rrance. 
inscrite au rcgi�tri: du ccm1m\!r�e et ùc, sociétés de Pari-; ,ous le
numcro 572 032 �73 a)Hlll \On siège social 50. me du 
Châteaudun 75009 Pari,. ag1�sa111 poui,ui1es el diligence, de 
'-Un re:préscn1ant kgal, 

A�ant pour avoca: constnut' ,\1nitr\,; Alurn Dt ( ANGU. a,ocat 
,i ln Cour. 57 rue d" Passy 75016 l'.ui,. laq11clle cu11,u1utio11 
emportê ikc1:on dé domid1e en son cahinr.:t. 

Je, Marion BALA '<ÇON, Commi,suir, de ,lustic,• lie lu 
ll.C.1'. l)ll)IER ,\\ ALLE ET XA \'IER A \'ALLE, près le
TRIRl'l\'AL .JUOICIAIIO, IJI, l'Al<IS. y n?siu•nt 10 rue du
Ch,,,·ulicr de Saint-Ccorge, 75001 Paris, soussignée, 

Agis�ant en \ICrtu 

o·u:1 jugemcn: rcndi..: pa1 k lrihun.\l JudiciJire de Paris en 
date d11 12 mur, 2020 l'l >1g11ilié le 3 juin W20 

Et d"un prcccdcnt commc111dt:mt!nl de pu) ,.:r , al.ml saisu .. • 
1mmob1li,·rc ddiué par l'étude CHOl"RAOl'l l\'.'\C.\Cllf 
FERRII R S!\IJ0\11\. C,1111111i",lirc, de ju,lice à Cré1cil k 
31 jan,kr �0�3 pour ,a D'ill) c: le I" fcrner 202.1 pour 
\.ladam�  .dcrncur\! infruc..·tt11.:u,: 

Ucs amclcs IU22- I à R. 322-3 eu Code des procédure, 
cl\ ih:s d'extkutinn. 

,\ l"effet Je dn:�..,..:r le p rocl.!:-t-\t:rbal dc��ri p1if Ju bien 
imnu.'bilttr ci-,ipïc.:� Jc!::tignc. 

Dans un cn,cm�lc immo�ilicr sis .1 Paris 175018) " rue 
Angélique Compornt. .:aJa"'tr..: ..,,.::ct:on .\f n ➔1-



Compreirnnt k lot sul\alll sclor. '.'c1a1 ,k�criptif Je J1,tsion 

I.e lot 11° 1 (un) t.:l\n..;i�tant t:n un logt.!mcm situ!.! au rc1-dc
chau�scc, dcu�iètnl.;' p0:-11! droite JJO'.\ le couloir c.•n entrant ù 
droite ,.k r t·s1.:.-11ic:r dt! la d�ent� des i.:a, l!s comprenant une 
cuisint.:, uni! chamh1c Mir rue. la ca,·c numc!ro une a, ec Jroit 

aux WC cummum, d,ms la cour. Ll les 10 millièmes du ..,_,1 cl 
des partie., cummum:s gcnàalc') 

Le 101 n°2 (Jeu,) �nm,Î,tJ.nt l.!n unr.: chamhrt! au rcl'-de
chau:s�cc première: porte r1 droite dans k couloir en cnuant 
uvcc droit uux \\'(' communs dan!- ln cùur. Ft h.:s 16 
millième� du "-Ol et des partie, i.:on11nunt!:, gint'rnlcs. 

i\ppanenam a \l�dJme  ,cu,e   et � la Direction. ntionalc 
d'lntervcntion..; Domania!t:s prise en sa <.1ualitê dt: c.:uratcur ù 
lu succ�ssion de: �1onsicur  . 

Pour .es ,woir acqui, de \1adamc   épou,c   nce le   u   
aux termes c1·u11 acte reçu p.1r \,!aitre I ucicn ARlfl '-:ûlairc 
J Paris le �8 ,cptcmbre 1970, publie ,tu bureau <les 
,,y,mtheques ,lé la �.:me le 25 no\'cmbrc 1970 \'olume 8598 n 
11 . 

. \fr sui> rendue ce jour à 10h00 au IJ rue Angélique 
Com)loint 7�018 Pari, et j'ai procédé aux constatations 
suivantes en présence de : 

\lonsicur \hciclhafid I\Ol vl1\S'-;l1'. di,,gnostiqueur de lu 
socictc Dl:. QUl.:l\1:.1 \I 

La üirt'1.:tiun \Jalionalc d'interventions Domaniales me foit 
parvenir le:\ clé� de l"apparte-nu.:nt en \.Ut <li.! r\!l�thli,�menl de. 
mon procc,-,·crbal descriptif. 

'.'ou:, accl·dons duns l'appart�menl situ� au rcL.-dc-chnusséc par 
la première pone droitt· du couloir <l'immeuble. 

1 'appartement c\t con�tiluc: Je: deux lots reums (lot l et 2). 
L'appartement ù0nnc !,Ur ln rue et la cnur int�ricurc. 

Les lieu-..: ,ont \"ides de l(''Jl 1.Xci..pant 












































